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GT usages: sites N2000 Vauville - Surtainville  

ORDRE DU JOUR 

 

ü La pêche professionnelle sur les sites: présentation et échanges 

ü Les usages li®s au transport, ¨ lõindustrie et ¨ lõentretien des 
zones portuaires 

 

ü Temps de pause 

 

ü Les activités de loisirs 

ü Etude de la fréquentation du site 
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Le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
de Normandie  

04/09/2019 3 

Missions du 
CRPMEM 

Normandie  

Représentation des 
pêcheurs  

Appui technique 
et scientifique 

Participation ¨ lõ®laboration 
et lõapplication des 
réglementations 

Fonctionnement en 
commissions 

Participation aux 
politiques publiques 

régionales de 
protection de 
lõenvironnement  

Organisation : 

 

- Prérogatives prévues par la loi n°91/411 

intégrée dans le livre IX du code rural 

- Organisation professionnelle chargée de 

missions de service public 

- Cotisation obligatoire des professionnels 

Issu de la fusion des CRPMEM de Haute 

et de Basse Normandie du 17 mars 2018 
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Le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
de Normandie  

04/09/2019 4 

Pôle Direction  

1 secrétaire générale 

1 secrétaire générale adjointe 

Pôle Administratif et Comptable  

2 Assistantes de direction (Sites de Cherbourg et Dieppe) 

Responsables d'antennes locales 

3 animatrices d'antennes (Granville, 
Saint-Vaast La Hougue et Dieppe) 

9 Chargés de 
Missions 

2 Garde -Jurés pour 
la pêche à pied 
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Volonté des pêcheurs pour aller vers une pêche durable  

04/09/2019 5 

CRPN 

 

Organisation de commissions par les pêcheurs  

Ą Prise de décision pour aller vers une pêche durable 

Réglementation des 

espèces non 

communautaires:  

 

ĄTaille des individus 

ĄPériode de pêche 

ĄZone de pêche 

Création de zones de 

protection:  

 

ĄCantonnements 

ĄZones de nourriceries 
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Organisation de la pêche en France  

Européen 

ÅUnion  européenne  : compétence en matière de pêche dans les Zones Economiques 
Exclusives 

National 

ÅEtat  français via la DPMA  : réglementation de la pêche pour des ressources situées dans 
les eaux territoriales 

Régional 

ÅPréfecture  maritime  : pouvoir de police et coordination de lõEtat en mer 

ÅPréfet  de région  : assure la réglementation en matière de protection des ressources dans 
les eaux intérieures territoriales 

ÅDIRM  : en charge de la politique de lõEtat en mer en matière de gestion des ressources, de 
développement durable et de régulation des activités marines 

Départemental 

ÅDDTM  : Prise en charge des actions relatives à la mer et au littoral  

Réglementaire 
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Organisation de la pêche en France  

Européen 
ÅComités  Consultatifs  Régionaux : institué pour accroître la participation des 

représentants de la pêche pour la gestion des pêches et de lõenvironnement 

National 
ÅCNPMEM  : prends des décisions concernant la protection de la ressource ou de 
lõenvironnement à lõ®chelle du territoire  français 

Régional 

ÅCRPMEM : Rôle dans lõencadrement des espèces non réglementées au niveau 
européen, représentation des professionnels pour assurer une bonne cohabitation 
entre les différents acteurs de la mer 

ÅOrganisations  de  Producteurs  : Gestion des quotas et organisation des marchés. 
Fonctionnement décentralisé 

Gestion de la ressource 
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Les accords de pêche de la baie de Granville  

8 

Site Banc et récifs de Surtainville présent dans le 

périmètre de la Baie de Granville  

 

Ą La gestion du site devra donc se faire en collaboration 

avec la CCBG 

Cette photo par Auteur inconnu est soumis à la licence CC BY-SA 

https://en.wikipedia.org/wiki/Jersey
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
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Sources de données   
×Les donn®es SIH (Syst¯me dõInformation Halieutique) de lõIFREMER 

R®seau p®renne dõobservation des ressources halieutiques et des usages associ®s. 

 

Partenariat entre Ifremer et DPMA Ą Acquisition de données  

Ą Statistiques de pêche 

Ą Activité des navires (données VMS et logbooks) 

Ą Enquêtes économiques 

Intérêts: 

Données complètes pour un site donné 

Présentent une analyse de la flotte présente et de son activité 

Très précises en ce qui concerne les navires géolocalisés 

 

Biais: 

Impr®cis pour les navires non g®olocalis®s (dont lõactivit® est spatialis®e ¨ lõ®chelle des carr®s statistiques) 

Données économiques non exploitables Ą beaucoup dõimpr®cisions sur les donn®es de vente 
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Sources de données   
× VALPENA : Valorisation de la pêche au regard des nouvelles activités  

Syst¯me dõinformation p°che interne aux comit®s r®gionaux des p°ches 

Encadré par le GIS Valpena 

 

Objectif : collecter des données à résolution spatio-temporelle fine et unifiée entre 

les différents CRPMEM dans le but de répondre aux enjeux liés aux divers projets 

en mer 

 

Enquêtes volontaires, individuelles, directes et confidentielles auprès des pêcheurs 

Intérêts: 

Enquêtes auprès des pêcheurs : proximité 

Données précises en ce qui concerne les petits navires non géolocalisés 

 

Biais: 

Imprécis pour les navires géolocalisés (données déclaratives sur de larges échelles) 

Données déclaratives non objectives 

Utilisation des données 2014 : considérées comme exhaustives mais données qui peuvent être légèrement 

sous-estimées 
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Sources de données   

× Enquêtes auprès des pêcheurs les plus concernés  

Rencontres avec les pêcheurs afin de cartographier leurs zones de pêche au sein du 

site 

Intérêts: 

Enquêtes auprès des pêcheurs : proximité 

Données précises en ce qui concerne les activités sur le site 

1er contact Ą favoriser le dialogue et permet de communiquer sur le projet 

Permet dõidentifier les enjeux li®s ¨ la p°che sur le site 

 

Biais: 

Données non complètes: enquêtes surtout auprès des pêcheurs de Carteret et Diélette 

Données déclaratives (plus subjectives) 

 



12 

Lėactivité de pêche sur les sites 

ɆEn 2014 : 39 navires identifiés comme ayant fréquenté les sites  

(Mise ¨ jour 2019 : environ 37 via les enqu°tesé) 
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Répartition des navires par classe de taille  

Vauville Surtainville Global

82% des navires non équipés de VMS 

Ą Petites unités côtières 

85% des navires < 12 m 

53% des navires <10 m 
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Origine des navires fréquentant les sites  
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Flottilles présentes sur les sites  
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Flottilles présentes sur les sites  

Vauville Surtainville Tous sites

Navires polyvalents: 

 

Å Utilisation de plusieurs 

engins/ métiers 

Å Peuvent changer de métier 

au cours dõune m°me mar®e 
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Fréquentation annuelle  

ɆNavires pr®sents toute lõann®e 

 

 

ɆBaisse de la fréquentation en 
janvier :  
Ą Conditions climatiques 

Ą Fermeture de la pêche au bulot 

 

 

ɆPlus forte fréquentation au 
printemps :  
Ą Meilleures conditions météo 

Ą Augmentation de la ressource 
(crustac®s, seichesé) 
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Fréquentation des sites  

ɆRésultats des enquêtes Valpena 

ɆRessenti des pêcheurs (retours enquêtes) 

Globalement les sites sont travaillés de manière 

historique par un nombre de pêcheurs réguliers 

 

Ils constituent des zones riches à proximité des ports 

de Diélette et Carteret.  

 

Ils constituent des zones dõabri 
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Métiers pratiqués : Arts dormants  

Casier à crustacés 

ÅVauville : 8 navires 

ÅSurtainville : 17 navires 

Casier à bulots 

ÅSurtainville : 15 navires 

Filets (droit + trémail) 

ÅVauville : 7 navires 

ÅSurtainville : 7 navires 

M®tiers de lõhame­on (ligne, palangre) 

ÅVauville : 3 navires concernés 

Casier à seiche 

ÅVauville : 4 navires concernés 

ÅSurtainville : 4 navires concernés 
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Action des engins de pêche  

ɆLe casier : 
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Action des engins de pêche  

ɆLes filets : 

Filet trémail Filet maillant 
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Action des engins de pêche  

ɆLes m®tiers de lõhame­on : 

Palangre de fond Ligne  
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Métiers pratiqués : Arts traînants  

Drague à coquille Saint-Jacques 

ÅVauville : 4 navires 

Drague à bivalves 

ÅSurtainville : 3 navires 

Chalut de fond 

ÅVauville : 1 navire 

Chalut à perche 

ÅVauville : 3 navires concernés 

ÅSurtainville : 3 navires concernés 
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Action des engins de pêche  

ɆLes dragues : 
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Action des engins de pêche  

ɆLes chaluts : 

Chalut de fond 

à panneaux Chalut à perche 
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Historique de la fréquentation  

Anse de Vauville 
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2013

2014

2015

Effectif   

2013 Ą 19 navires 

2014 Ą 22 navires 

2015 Ą 14 navires 

2013 2014 2015 
Drague CSJ 4 3 
Casier GC  12 14 9 
Filet à poissons  6 7 6 
Casier à seiche  5 6 4 
Filet à seiche  1 1 
Chalut à perche à poissons  1 1 
Chalut de fond à seiche  1 1 
Chalut de fond à poissons  1 2 1 
Casier bulots  4 3 
Métiers de l'hameçon  5 6 3 
Casier crevettes  1 
Chalut à perche à poissons  1 1 
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Historique de la fréquentation  

Bancs et récifs de Surtainville 

Effectif   

2013 Ą 69 navires 

2014 Ą 17 navires 

2015 Ą 18 navires 

2013 2014 2015 
Chaluts à perche à poissons  3 2 2 
Dragues CSJ 2 2 2 
Casier GC  51 15 14 
Filets à poissons 26 3 6 
Casier à seiche  46 6 7 
Dragues à bivalves  4 1 
Casier bulot  36 11 10 
Filet à seiche  1 1 
Chalut à seiche  1 1   
Casier crevettes  2   
Métiers de l'hameçon  2 1   
Chalut de fond à poissons  1   
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Historique de la fréquentation  

Stabilité des 
effectifs dans les 

ports 

Chute des 
effectifs pour 

certains métiers 

Chaluts 

Evolutions de la 
réglementation et 
de la ressource 

Palangres et lignes 

Evolutions de la 
réglementation et 
de la ressource 

Casier à seiche 

Evolution de la 
ressource 

Augmentation 
des effectifs 

Bulot sur la côte 
ouest 

Evolution des 
stratégies de pêche  
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Les fiches métiers  

Élément constitutif du DOCOB 

Objectif 

ÅDescription précise des principaux métiers pratiqués sur les sites 

Données utilisées 

ÅDonnées issues des données internes du CRPMEM de Normandie  

ÅDonnées issues des enquêtes réalisées auprès des pêcheurs 
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Casier à crustacés  

  Anse de 

Vauville 
Bancs et récifs de 

Surtainville 
Total 

Nb de navires 8 17 19 

Taille des navires : 7 à 12 m 

Espèces ciblées : Homard européen, araignée, tourteau, étrille (2 navires) 

0

5

10

15

20
Périodicité 

Pratique  sur les sites : Différents types de casiers utilisés. Les 

casiers dits « pièges » sont autorisés mais ne doivent pas dépasser 

50% du nombre de casier total du navire.   

  

Zones et  effort  de pêche : Surtout dans les secteurs rocheux.  

Pêche développée sur lõensemble de lõouest du Cotentin.  

Pêche très côtière Ą sites Natura 2000 = zones importantes pour 

cette pratique.  
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Casier à bulots  

  Anse de Vauville Bancs et récifs de Surtainville 
Nb de navires  2 15 

Taille des navires : 7 à 12 m 

Espèces ciblées : Bulot (buccin) 
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Pratique  sur les sites : Pratique très développée sur lõensemble de 

la côte ouest du Cotentin et en plein essors.  

  

Zones et  effort  de pêche : Le gisement proche de la côte (partie 

dans le site de Surtainville). Forte hausse du nombre de navires 

autorisés à pêcher cette espèce (à Carteret en 2018, il ne restait que 

2 navires non licenciés pour la pêche au bulot). 

De nombreux pêcheurs le pêchent donc exclusivement dans la bande 

côtière entre Carteret et Flamanville et sont alors très dépendants 

de ce site (80-100% de dépendance). 
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Casier à seiche  

  Anse de Vauville Bancs et récifs de Surtainville 
Nb de navires  2 3 

Taille des navires : 7 à 12 m 

Espèces ciblées : seiche 

0
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3,5
Périodicité 

Pratique  sur les sites :  La pratique est côtière et très 

saisonnière. La pêche se fait au moment où les seiches 

viennent à la côte pour pondre et ensuite mourir.  

  

Zones et  effort  de pêche : La ressource en seiche est en 

diminution depuis 2014. La pratique est donc de moins en 

moins importante sur lõensemble de la côte ouest. 

 



31 

Filet droit et filet trémail  

  Anse de 

Vauville 
Bancs et récifs de 

Surtainville 
Total 

Nb de navires  7 8 12 

Taille des navires : 7,5 à 12 m 

Espèces ciblées : raies, lieu jaune, turbot, bar 
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Périodicité 

Pratique  sur les sites : Espèces ciblées = espèces très 

réglementées. Les pratiques évoluent donc en fonction des mesures 

de gestion en place. Zone poissonneuse et les fonds constituant ces 

sites sont intéressants pour la pratique du filet. 

  

Zones et  effort  de pêche : La pratique se répartit sur lõensemble 

du site Anse de Vauville mais se fait surtout à la côte, sur de faibles 

profondeurs. Sur le site Bancs et récifs de Surtainville, la pratique se 

fait surtout dans la partie nord du site, plus rocheuse   
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Drague à coquille Saint -
Jacques  

  Anse de Vauville Bancs et récifs de Surtainville 
Nb de navires  4 0 

Taille des navires : 6,5 à 15 m 

Espèces ciblées : coquille Saint-Jacques 

Pratique  sur les sites : la ressource en coquilles Saint-Jacques 

est très fluctuante. La pêche se fait donc uniquement quand la 

ressource est présente. 

Les pêcheurs pratiquant sur ce site peuvent être très 

dépendants certaines années et ne pas y pêcher dõautres saisons. 

  

Zones et  effort  de pêche : : Cette activité nõest pratiquée 

que sur le site Anse de Vauville. Il sõagit là dõune zone abritée 

présentant de belles coquilles Saint-Jacques. Elle permet de 

pêcher à lõabri en cas de vent dõest.  
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Drague à praires  
Dragues à bivalves  

  Anse de Vauville Bancs et récifs de Surtainville 
Nb de navires 0 3 

Taille des navires : 12 à 15 m 

Espèces ciblées : palourde rose, praire et amande de mer 
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Périodicité 

Pratique  sur les sites : Comme tout stock de coquillages, la 

ressource est très fluctuante. Ceci est dû à plusieurs facteurs. La 

pêche se fait donc uniquement quand la ressource est présente et 

que les conditions météorologiques permettent de travailler dans 

ce secteur. 

  

Zones et  effort  de pêche : La pratique ne se fait que sur le site 

de Surtainville. Elle se développe depuis quelques années dans cette 

zone mais nõest pas une activité principale du site. 

 


